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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET N'2004-4,18 DU t2 AOUT 2004

Portant nomination de Directeurs
Techniques au Ministère des

Enseignements Prirnaire et Secondaire.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOWERNEMENT,

Vu la loi n" 90-032 du l1 décembre 1990 poftant Constitution de la République
du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 200 I par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le décret n'2003-209 du l2juin 2003 portant composition du
Gouvernement;

Vu le décret n" 2004-095 du 24 février 2004 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Enseignements Primaire et Secondaire ;

Sur proposition du Ministre des Enseignements Primaire et Secondaire ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 04 août 2004 ;

DECRXTE

Article l"': Sont nommées dans les fonctions de Directeurs Techniques du
Ministère des Enseignements Primaire et Secondaire, les personnes dont les
noms suivent :

- Directrice de la Promotion de la
Scolarisation : Madame Foulérath BATOKO épouse

KANDISSOLINON



2

- Directeur des Infrastructures, de
l'Equipement et de la Maintenance : Monsieur Ernest Comlan VEHOUNKPE.

Article 2: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures
contraires, prend effet pour compter de la date de prise de fonctions des

intéressés et sera publié au Journal Officiel.

FaitàCotonou, le te août 2oo4

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre des Finances et
de 1'Economie,

Le Ministre des Enseignements
Primaire et S ndaire,

r lre UROU.- Rafiatou KARIM
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